
Grille d’évaluation des lieux menacés 

La grille de pondération pour évaluer un lieu proposé comprend ces 3 catégories : 

- Valeur patrimoniale (40 %) 
- Évaluation du risque (40 %) 
- Potentiel de réhabilitation/réutilisation après adaptation (20 %) 

Chaque catégorie obtient une note sur une échelle de 1 à 10. Cette note sera déterminée uniquement 
selon la qualité et le contenu de l’information envoyée lors de la mise en candidature.  

Lieu menacé 

Pondération % Note (1-10) Note pondérée 

Valeur patrimoniale 40 % 

Évaluation du risque 40 % 

Potentiel de 
réhabilitation/réutilisation 
après adaptation 

20 % 

Total 
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